
<Page>1/1</Page>

<CLE>0012644</CLE>

<balise_debut>S.E.28880.FRA.9206.00003<balise_fin>PROVISIONS N° 03

Page 1 / 1

REMPLT MOTORISATION HYDRAULIQU

Paris, le 20/06/2017

CBT GERLOGE

2 RUE GOUNOD

75017 PARIS

Copropriété FLANDRE SUD (ASL)

75019 PARIS

:

Copropriétaire : SCI THOMAS MICHEL 

Comptable : MME Sylvia BOULAN

Modification du décret du 17/03/1967. "Le ou les copropriétaires ou le conseil syndical qui demandent l'inscription d'une question à l'ordre du jour notifient au syndic, avec leur demande, le projet de résolution lorsque 

cette notification est requise en application des 7° et 8° du I de l'article 11. Lorsque le projet de résolution porte sur l'application du troisième alinéa de l'article 24 et du b de l'article 25 de la loi du 10 juillet 1965, il est 

accompagné d'un document précisant l'implantation et la consistance des travaux"

Base de calcul  2.480,00

20/06/2017

Avance trésorerieDate édition Période Références Exigible le

01/07/2017 - 01/07/2017
Avances autres  0,00

S.9206.00003

N° Lot Ent. Esc. Et. Type de lot Tant.

43 U VOLUME 43

01/07/2017Budget

Rubrique de charges
Budget

Période

Tantièmes Votre

Quote-PartIndividuelsGénéraux

Groupe de lots n° 43 VOLUME 43

CHARGES GRILLE A  2.602,86 100 31  806,89

Total du groupe de lots  806,89

Total appel Copropriétaire  806,89

Coupon à joindre impérativement à votre règlement

Montant    :

Période      :

Référence  : A l'ordre de   : 

A l'adresse suivante : CABINET GERLOGE

Gestionnaire : 

2  Rue GOUNOD

75017 PARIS

du 01/07/2017 au 01/07/2017

 806,89 Euros.

Echéance  : 01/07/2017

THOMAS MICHEL

S.9206.00003


